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NOTE DE SERVICE

DGAL/SDAEI/N2011-8062

Date: 08 mars 2011

Date de mise en application : immédiate
Abroge et remplace : -
Date d'expiration : -
Date limite de réponse/réalisation : -
 Nombre d'annexe : 0
Degré et période de confidentialité : Tout public

Objet : Exportation vers les pays tiers d'animaux vivants et produits des filières animales :
nouvelles modalités de diffusion des certificats sanitaires et des éléments d'interprétation
associés

Références :

Note de service DGAL/SDASEI/N2009-8200 du 15/07/2009 : Certification sanitaire à l'exportation d'animaux et
de produits des filières animales, destinés aux pays tiers

Résumé : La présente note de service informe des nouvelles modalités de diffusion des certificats
sanitaires et des éléments d'interprétation associés. Le mode de diffusion par LDL des certificats
sanitaires et des éléments d'interprétation associés jusqu'à présent mis en œuvre par le BEPT est
remplacé par la mise en ligne directe sur exp@don des certificats sanitaires et de fiches techniques
associées.

Mots-clés : Export – Certificats sanitaires – Fiches techniques - Exp@don

Destinataires

Pour exécution :
DDPP/DDCSPP
DAAF

DRAAF
DGPAAT
DGTrésor
France Agrimer/SAEXP
Services Economiques
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Introduction

Jusqu'à présent, les certificats sanitaires étaient mis en ligne sur exp@don et les éléments d'interprétation
associés diffusés par Lettres à Diffusion Limitée (LDL) accessibles aux services de contrôle sur la base de
données réglementaires Galatée.

Dans un souci d'efficacité et d'harmonisation avec le domaine phytosanitaire, il a été décidé de disposer d'un
seul et même outil pour la consultation des certificats sanitaires et des éléments d'interprétation associés.

Ainsi, les éléments d'interprétation associés à un certificat sanitaire sont désormais diffusés sous la forme de
« fiche technique » dans exp@don.

I. Les fiches techniques associés aux certificats sanitaires

Sur exp@don, les « fiches techniques » sont associées à un certificat sanitaire pour un couple pays / produit et
apparaissent sous la forme de l'icône suivante :

Un degré de confidentialité est attribué à ces fiches techniques : « Tout public » ou « Limité aux services de
contrôle ».

II. Information sur la mise en ligne de nouveaux certificats sanitaires et fiches techniques associées

Jusqu'à présent, les services de contrôle étaient informés par mail de la mise en ligne de certificats sanitaires
sur exp@don, en recevant la LDL associée.

Dans un souci d'allégement des envois de mail et pour une meilleure visibilité des LDL préparées par le bureau
exportation pays tiers, il a été décidé de ne plus informer les DD(CS)PP par l'envoi d'un mail de la mise en ligne
de certificats sanitaires sur exp@don.
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Ainsi, les LDL adressées par mail par le bureau exportation pays tiers se limiteront aux ordres, ayant
notamment un caractère d'urgence (ex : fermeture de frontières suite à la déclaration d'un foyer de MDO) ou
liés à une actualité (ex : information sur l'organisation d'une mission par un pays tiers).

Par conséquent, pour être informés de la mise en ligne sur exp@don de nouveaux certificats sanitaires et fiches
techniques associées, les utilisateurs devront consulter le FLASH INFOS sur exp@don, en attendant que soit
mis en place un dispositif d'abonnement par mail au FLASH INFOS à une fréquence qui sera définie par
l'utilisateur.

Signé

Loïc EVAIN

sous-directeur des affaires sanitaires

européennes et internationales


